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Thème n°2 : l’objet de la preuve 
 

 

 

 

I. Lectures  

 

A. Preuve du fait  

 

i. Fait pertinent  

 

• H. Motulsky, Principes d’une réalisation méthodique du droit privé. La théorie des 

éléments générateurs des droits subjectifs, 1948, Dalloz, réed. 2002, n°84 à 85, p. 85 à 

88 (extrait reproduit). 

• Civ. 3ème, 7 février 2001, n°99-17.535, Bull. civ. I, n°14. 

 

ii. Fait contesté  

 

• Th. Le Bars, « La théorie du fait constant », JCP G 1999, I, 178.  

• Soc., 2 avril 2025, n°24-11.200, inédit. 

• Civ. 2ème, 10 juillet 2025, n°23-17.278, inédit. 

 

iii. Fait négatif  

 

• Req., 17 février 1913, S. 1913, p. 260 (reproduit). 

• Civ. 2ème, 17 mars 2016, no 15-13.122, Bull. civ. II, n°1005. 

• Civ. 1ère, 24 septembre 2009, n°08-16.305, Bull. civ. I, n°187. 
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B. Preuve du droit  

 

i. Preuve de la loi étrangère  

 

• Civ. 1ère, 13 juin 1967, Bull. civ. I, n°212. 

• Civ. 1ère, 18 décembre 2024, n°23-19.224, inédit. 

 

ii. Preuve des usages  

 

• Ass. plén., 26 février 1988, n°85-40.034, Bull. A.P., n°2. 

 

iii. Preuve des conventions collectives  

 

• Soc., 7 novembre 2006, n°05-42.323, Bull. civ. V, n°327. 

 

iv. Preuve du droit national  

 

• E. Bonnier, Traité théorique et pratique des preuves en droit civil et en droit criminel, 

Henri Plon et Marescq Aîné, 4ème édition, 1873, n°5 et s., p. 2 et s. (extrait reproduit).  

 

À la lumière de cet extrait et de vos recherches, vous vous demanderez s’il est exact que le droit 

interne n’a jamais à être prouvé. 

 

 

II. Exercice  

 

 

Vous préparerez une dissertation sur le sujet suivant (cinq pages maximum) :  

 

«  Le principe de restriction de la preuve au fait ». 
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• H. Motulsky, Principes d’une réalisation méthodique du droit privé. La théorie des 

éléments générateurs des droits subjectifs, 1948, Dalloz, réed. 2002, n°84 à 85, p. 85 

à 88 
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E. Bonnier, Traité théorique et pratique des preuves en droit civil et en droit criminel, 

Henri Plon et Marescq Aîné, 4ème édition, 1873, n°5 et s., p. 2 et s.  
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• E. Bonnier, Traité théorique et pratique des preuves en droit civil et en droit criminel, 

Henri Plon et Marescq Aîné, 4ème édition, 1873, n°5 et s., p. 2 et s.  

 

 

 

Dans les questions soumises aux tribunaux, le débat peut rouler sur un point de fait ou sur un 

point de droit. Prouver le fait, c’est constater certaines actions de l’homme ou certains 

événements de l’ordre physique qui sont de nature à provoquer l’exercice de la justice sociale. 

Prouver le droit, c’est établir que, tels faits étant constatés, telle ou telle prescription de la loi y 

est applicable. Mais lorsqu’on parle de la théorie des preuves, on n’entend pas s’occuper de la 

preuve du droit. Le but qu’on se propose, c’est la recherche des meilleurs moyens à employer 

pour vérifier les faits qui sont l’objet des débats judiciaires. Ce n’est pas que la preuve du droit 

doive être étrangère à ces débats. Nous ne résoudrions pas, comme Vinnius, par l’affirmative la 

question qu’il se pose dans ses Quaestiones Selectae : « An solae quaestiones facti sint 

objectum probationis ? ». 

 

Le fameux avertissement, qui a trop souvent interrompu les plaidoiries autrefois et de nos jours : 

Avocat, passez au fait ; la Cour sait le droit, fait peu d’honneur aux lumières des magistrats qui 

se sont permis pareille interpellation. Il est du devoir de l’avocat de plaider le droit, comme le 

fait, sinon pour enseigner la loi aux juges, du moins pour rechercher l’application, souvent fort 

délicate, des principes généraux de la législation à l’espèce qui leur est soumise. Mais cette 

preuve rentre dans une théorie toute spéciale, source à elle seule de nombreux développements, 

celle de l’interprétation des lois. Cette théorie, du reste, n’est pas régie à tous égards par les 

mêmes règles que celle qui nous occupe. L’interprétation n’est pas, en effet, un travail purement 

historique, où l’on se demande simplement en fait ce qu’a dit le législateur; c’est une oeuvre 

d’art, dans laquelle il faut coordonner les résultats pour obtenir un tout homogène, harmonique. 

Le jurisconsulte, qui doit faire prévaloir l’esprit sur la lettre, a mission de combler certaines 

lacunes, de redresser certains écarts, ou plutôt certaines apparences d’écarts. Il ne lui est, sans 

doute, pas permis de refaire le mécanisme légal ; mais il doit veiller à ce que le jeu des rouages, 

dans les détails, obéisse, autant qu’il est possible, à l’impulsion centrale. Cette faculté 

incontestable, bien qu’il importe de n’en user qu’avec sobriété, est tout à fait inadmissible là où 

il s’agit de la preuve du fait. Ou sent qu’alors il faut nécessairement ou arriver à une 

démonstration positive, ou s’abstenir de prononcer. 
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• Req., 17 février 1913, S. 1913, p. 260  

 

 

 


